
Cagnotte, le 16 octobre 2017 

Monsieur le Préfet des Landes 
24 rue Victor Hugo 

40021 Mont de Marsan Cédex 
 
Transmission électronique : pref-secretariat-prefet@landes.gouv.fr 
 
 
Objet : casse auto à Saint-Jean de Marsacq 
 
 
Monsieur le Préfet, 
 
   Notre attention a été attirée sur une situation anormale, à savoir le stockage d’une 
centaine de véhicules hors d’usage sur une surface non imperméabilisée. Sauf erreur de ma part ce stockage 
n’est pas déclaré et surtout l’activité de récupération n’est pas déclarée non plus. 
 
 Nous sommes inquiets car  les dispositifs réglementaires, qui reposent sur les meilleures techniques 
disponibles, exposés en CODERST semblent parfaitement ignorés. Or ceux-ci ont été définis pour éviter que 
l’environnement ne soit pollué… Pourtant en l’absence d’une aire bétonnée les liquides s’infiltrent dans la 
terre. 
 
 Nous vous prions de bien vouloir saisir vos compétents pour imposer le respect de la réglementation. 
Sachez que nous ne sollicitons pas le maire de la commune car le casse auto appartiendrait au mari d’une 
adjointe. Nous avions connu pareille situation avec l’ancienne municipalité qui se refusait à faire fermer une 
décharge illégale ! 
 
 Le site peut être examiné grace au lien suivant : 
https://www.google.fr/maps/@43.6373084,-1.2746241,134m/data=!3m1!1e3?dcr=0 
 
    En vous remerciant pour l’attention qui sera prêtée à notre sollicitaiton, veuillez 
agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de notre considération distinguée. 

 
Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 
Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 
+33 5 58 73 14 53 

georges.cingal@wanadoo.fr 

http://www.sepanso40.fr 


